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Date de convocation : jeudi 21 septembre 2023 Délibération n° CC_2023_164 
Nomenclature : 8.7.1 

Nombre de membres : 
En exercice : 64 
Présents : 45 
Votants : 55 
Pouvoirs : 
Mme Anne-Sophie SERRA-DAVISSEAU à M. 
Pierre-Henri JALLAIS, M. Pierre TUAL à M. Eric 
PANNAUD, M. Ammar BERDAI à Mme Marie-Line 
CHEMINADE, M. Philippe CREACHCADEC à M. 
Joël TERRIEN, M. François EHLINGER à M. 
Fabrice BARUSSEAU, M. Pierre MAUDOUX à 
Mme Renée BENCHIMOL-LAURIBE, Mme 
Véronique TORCHUT à M. Thierry BARON, Mme 
Amanda LESPINASSE à M. Frédéric ROUAN, M. 
Jean-Marc AUDOUIN à M. Alexandre GRENOT, 
M. Pierre HERVE à M. David MUSSEAU 
Ne prend pas part au vote : 0  

OBJET : Avenant au Schéma directeur cyclable de 
l'Agglomération de Saintes : modification de 
plusieurs itinéraires 

Le 27 septembre 2023, le Conseil Communautaire de la Communauté d'Agglomération de SAINTES, 
régulièrement convoqué à 18h00, s'est réuni Salle du Conseil Communautaire au siège de la CDA de 
Saintes, sous la présidence de Monsieur Bruno DRAPRON, Président. 

Présents : 
M. Bruno DRAPRON, M. Cyrille BLATTES, M. Gérard PERRIN, M. Jean-Luc MARCHAIS, M. Eric PANNAUD, 
Mme Annie GRELET, M. Jean-Michel ROUGER, Mme Aurore DESCHAMPS, M. Alain MARGAT, M. Eric BIGOT, 
M. Gaby TOUZINAUD, M. Pascal GILLARD, M. Laurent MICHAUD, M. Francis GRELLIER, Mme Marie-
France DREY, M. Pierre-Henri JALLAIS, M. Joseph DE MINIAC, M. Jérôme GARDELLE, M. Dominique 
LUCQUIAUD, M. Alexandre GRENOT, M. Philippe ROUET, Mme Christine MESLAND, Mme Martine 
MIRANDE, M. David MUSSEAU, M. Bernard COMBEAU, Mme Christelle BASSO-FIN, Mme Véronique 
ABELIN-DRAPRON, Mme Caroline AUDOUIN, M. Thierry BARON, Mme Renée BENCHIMOL-LAURIBE, Mme 
Florence BETIZEAU, M. Philippe CALLAUD, Mme Véronique CAMBON, Mme Marie-Line CHEMINADE, Mme 
Dominique DEREN, M. Pierre DIETZ, Mme Evelyne PARISI, M. Jean-Pierre ROUDIER, M. Joël TERRIEN, 
M. Frédéric ROUAN, M. Michel ROUX, Mme Joëlle DUJARDIN, Mme [liane TRAIN, Mme Françoise 
LIBOUREL, M. Fabrice BARUSSEAU 

Excusés : 
M. Jean-Luc FOURRE, M. Jacki RAGONNEAUD, Mme Agnès POTTIER, M. Rémy CATROU, M. Laurent 
DAVIET, M. Charles DELCROIX, M. Jean-Philippe MACHON, Mme Charlotte TOUSSAINT, Mme Céline 
VIOLLET 

Secrétaire de séance : M. Cyrille BLATTES 

RAPPORT 

Le rapporteur rappelle que le vélo est un mode de transport alternatif à la voiture individuelle 
permettant à la fois de réduire les émissions de gaz à effet de serre, d'améliorer la qualité de l'air, 
de diminuer la congestion urbaine, d'augmenter le pouvoir d'achat des ménages, d'améliorer la 
condition physique et la santé des usagers et de redynamiser les centres bourgs et centre-ville. 



La Communauté d'Agglomération de Saintes a adopté son schéma directeur cyclable tors du Conseil 
communautaire du 5 avril 2022. Celui-ci définit la politique cyclable du territoire en termes 
d'infrastructures, de services, de communication et de sensibilisation. Ce schéma cyclable présente 
également sept itinéraires ayant pour ambition de créer un réseau cyclable cohérent et hiérarchisé, 
continu et direct, sécurisé, légitime, confortable et attractif. 

Dans le cadre de ta réponse de la Communauté d'agglomération de Saintes à l'Appel à programmes 
« Territoires cyclables » porté par le Fonds Mobilités Actives du Ministère de la Transition écologique, 
ta CDA a mené un nouveau travail de concertation auprès des communes concernées par les itinéraires 
du schéma cyclable afin de réévaluer la pertinence des tracés et des aménagements cyclables 
envisagés sur ces derniers. 

Suite à une évaluation approfondie des besoins actuels des cyclistes, des recommandations des 
experts en mobilité, des retours des usagers et des partenaires tels que le Conseil Départemental de 
Charente-Maritime, et dans le souci constant d'améliorer la sécurité et le confort des déplacements 
à vélo dans notre agglomération, certaines communes ont émis le souhait de modifier le tracé de leur 
itinéraire. 

Certains itinéraires ont été raccourcis afin de favoriser des trajets les plus directs et efficaces 
possibles, d'autres prolongés de quelques centaines de mètres afin de se raccorder aux autres 
itinéraires et créer ainsi un réseau cyclable maillé sur le territoire de l'agglomération. La sécurité 
des cyclistes a été au centre des propositions de tracés et d'aménagements portées par les communes, 
le Département et la CDA. 
Les modifications suivantes sont proposées : 

1. L'itinéraire Saintes - Chaniers 

L'itinéraire emprunte désormais le Chemin de Cognac et le Chemin de la Combe Viaux. 

2. L'itinéraire Saintes - Saint-Georges-des-Coteaux 

L'itinéraire emprunte désormais la Rue des Vacherons, le Chemin de la Roue et la ZC la Bobinerie. 

3. L'itinéraire Saintes - Chermignac 

L'itinéraire emprunte désormais sur sa partie sud ta Rue des Trappiers, la Rue des Bouyers, et l'Avenue 
du Poitou. 

Sur ta branche ouest, l'itinéraire emprunte désormais la Rue des Labours, la Rue des Vendanges, la 
Rue Guillotin, la Rue Camille Desmoulins, ainsi que la Rue de l'Enclouse pour se terminer au rond-
point à l'intersection du Cours Paul Doumer et du Boulevard Ambroise Paré. 

4. L'itinéraire Saintes - Pessines 

L'itinéraire emprunte désormais te Cours Paul Doumer pour se terminer au rond-point à l'intersection 
du Cours Paul Doumer et du Boulevard Ambroise Paré. 

5. L'itinéraire Saintes - Fontcouverte 

L'itinéraire emprunte désormais la Rue de Lormont, la Route de Chez Boret, l'Allée des Arcs et la 
Route de l'Escambouille. 

6. L'itinéraire Saintes - Les Gonds 

L'itinéraire est prolongé jusqu'au centre-bourg des Gonds (intersection Rue du stade / Rue Maurice 
Ravel) 

7. L'itinéraire Saintes - Maillage centre-ville 

L'itinéraire est prolongé sur le Cours Genêt jusqu'au rond-point dit « Chapeau » à l'intersection du 
Cours Genêt et du Boulevard Ambroise Paré. 
("(: .,,,n fl( f sglorn ar.iot Situ es in lificeion lérdre 



Pour extrait conforme, 

Le détail du tracé des itinéraires susmentionnés est joint sous forme de carte à cette délibération. 

Après avoir entendu le rapporteur, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'article L. 5216-5, 

Vu les statuts de la Communauté d'Agglomération de Saintes annexés à l'arrêté préfectoral du 9 
janvier 2023, et notamment l'article 6, I, 2°) relatif à l'organisation de la mobilité au sens du titre III 
du livre II de la 1 ère  partie du Code des Transports, 

Vu la délibération n°CC_2022_76 du Conseil Communautaire en date du 5 avril 2022 adoptant le 
Schéma Directeur Cyclable de l'Agglomération de Saintes, 

Considérant la volonté de la Communauté d'agglomération de Saintes de favoriser l'usage du vélo en 
cohérence avec la politique générale de transition écologique, et notamment le développement de 
services vélo sur son territoire, 

Considérant l'importance de créer un réseau cyclable cohérent et hiérarchisé, continu et direct, 
sécurisé, légitime, confortable et attractif afin de permettre un report modal vers le vélo, 

Considérant le souhait de la CDA de répondre à l'Appel à programmes « Territoires cyclables >», 

Considérant la volonté de plusieurs communes de modifier des itinéraires du Schéma Directeur 
Cyclable afin de favoriser la pratique du vélo, 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- d'approuver la modification des itinéraires tels que décrits, présentés et annexés à la présente 
délibération. 

- d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant en charge des Transports et de la Mobilité à 
signer tout document relatif à ce dossier. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, 

ADOPTE à la majorité l'ensemble de ces propositions par : 
- 54 Voix pour 
- 0 Voix contre 
- 1 Abstention (M. Gérard PERRIN) 
- 0 Ne prend pas part au vote 

Ainsi clos et délibéré le jour, mois et an que dessus. 

Le secré 

TES 

En appr ation ses dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du Code de Justice Administrative, la présente décision peut faire 
l'objet d'un recours en annulation par courrier ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr devant le Tribunal Administratif de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa publicité. 
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